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RECONNAISSANCE DES PROCHES AIDANTS - (N° 1353) 

Rejeté

AMENDEMENT N o AS3
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M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe et Mme Victory
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ARTICLE 2

Rétablir l’alinéa 17 dans la rédaction suivante :

« b) Le 2° est abrogé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir la suppression du nombre de renouvellements possibles du congé de 
proche aidant du champ de la négociation collective, ouvrant ainsi la possibilité d’un nombre de 
renouvellements non plafonnés dans la limite de trois années.


